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Duathlon du Neubourg

REGLEMENT EPREUVE
L’inscription d’un concurrent et /ou sa participation à la compétition (ou une partie) implique automatiquement et de plein droit son acceptation pleine et entière des règles présentées dans ce document.

ARTICLE 1 : L'ORGANISATEUR
Le « Duathlon du Neubourg » est organisé par le « TRIATHLON PAYS DU NEUBOURG » le Vendredi 1er Mai 2026. L’organisateur se réserve le droit d’adapter ou de modifier à tout moment le contenu des présentes conditions. En cas de modification le règlement en vigueur au jour de la course sera appliqué.

ARTICLE 2 : LES ÉPREUVES ET LES HORAIRES
	Départs 
	Catégories 

	10H00
	Course XS
Minimes /Cadets/Juniors /Séniors /Masters

	
	2,5 km / 10 km / 1,25 km

	11H30
	Poussins / Mini-poussins

	
	500m / 1km / 500m

	12H00
	Pupilles

	
	1km / 3km / 500m

	12H30
	Benjamins

	
	1,5km / 5km / 750m

	14H
	Course S
Cadets/Juniors/Séniors /Masters + relais

	
	5 km / 20 km / 2,5 km (S)


ATTENTION : pour les épreuves mini-poussins, poussins, pupilles, benjamin VTT obligatoire.

ARTICLE 3 : CONDITIONS D'ACCÈS AUX ÉPREUVES
La licence FFTRI doit être présentée. Un formulaire médical est à remplir sur la plateforme STRAYDE. Sans licence FFTRI, une licence expérience doit être souscrite.
Course XS : Accessible à partir de la catégorie Minime.
Course S et relai : Accessible à partir de la catégorie cadet.
Course Benjamin : réservée aux enfants nées entre 2013 et 2014
Course Pupilles : réservé aux enfants nées entre 2015 et 2016
Course Mini-poussin/poussin : réservé aux enfants nées entre 2017 et 2020

ARTICLE 4 : ENGAGEMENT
L’engagement se fait individuellement, il n’est définitif qu’à réception du dossier complet. Le dossier d’engagement doit comprendre : 
Pour les licenciés FFTRI : 
· La licence FFTRI saison 2026 
· Le règlement des frais de participation
Tous les licenciés FFTRI devront lors de leur inscription en ligne, présenter leur licence à jour précisant « LICENCE COMPÉTITION ». 
Pour les non-licenciés FFTRI.
· Le Pass journée est à souscrire sur la plateforme STRAYDE.
· Le questionnaire de santé est à souscrire sur la plateforme STRAYDE.
· Le règlement des frais d’inscription 
· Une autorisation parentale pour les mineurs.

ARTICLE 5 : DATE LIMITE D'INSCRIPTION
La date limite d’inscription via le site www.triathlonpaysduneubourg.fr  sera effective le Vendredi 23 Avril 2026 midi.

ARTICLE 6 : INSCRIPTIONS

Les concurrents peuvent s’inscrire via le site www.triathlonpaysduneubourg.fr qui les renvoie vers la plateforme STRAYDE. L’inscription est ferme et définitive. L’organisateur se réserve le droit de refuser l’inscription de toute personne à motif légitime. En cas de refus de l’inscription, toute demande de dommages-intérêts outre le remboursement des frais d’inscription est exclue. Chaque inscription est strictement personnelle et nominative. Chaque inscription fait l’objet de l’attribution d’un numéro de dossard strictement personnel et non transférable à une tierce personne. Toute cession ou transmission du dossard à un tiers est interdite. Toute infraction à cette interdiction entrainera la disqualification du participant qui est considéré comme une usurpation d’identité, passible du pénal. Aucune inscription ne sera validée si le concurrent ne présente pas la totalité des documents demandés. Aucune inscription ne se fera sur place

ARTICLE 7 : RÈGLEMENT FFTRI
Les épreuves se disputent selon les règles édictées par la FFTRI et le règlement de l’organisation. Les concurrents s’engagent en tout état de cause à les respecter. L’inscription d’un concurrent aux épreuves implique automatiquement et de plein droit son acceptation du règlement FFTRI et du présent règlement.

ARTICLE 8 : ARBITRAGE ET RÈGLES APPLICABLES SUR LA COURSE

Un jury d’arbitres sera constitué par la Ligue de Normandie afin d’appliquer le présent règlement et apprécier tous litiges éventuels. Les décisions sont sans appel durant les épreuves. Ils sont seuls habilités à appliquer le règlement.

ARTICLE 9 : SANCTIONS ET PÉNALITÉS
Les sanctions et pénalités possibles sont celles prévues par le règlement de la FFTRI. Les arbitres veillent scrupuleusement à ce que le règlement soit respecté et comptent aussi sur le meilleur esprit sportif.



ARTICLE 10 : PROGRAMME GLOBAL & TEMPS LIMITES
Le retrait du dossard est possible jusqu'à 15’ avant le départ sur présentation de la licence (pour les licenciés) et d'une pièce d'identité (non licenciés).

	
	Retrait des
Dossards à partir de…
	Ouverture
parc à vélo
	Fermeture
parc/Briefing
	Départ

	Format XS
	8H30
	9H00
	9h50
	10h00

	Poussins
Mini-poussins
	9h
	11h00
	11h20
	11h30

	Pupilles
	9h
	11h20
	11h50
	12h00

	Bejamins
	9h
	[bookmark: _GoBack]11h50
	12h20
	12h30

	Course S
	9h
	12h50
	13h50
	14h00



ARTICLE 11 : ÉPREUVE CYCLISTE

Seuls les concurrents sont autorisés à entrer dans le parc à vélos.

Avant l’épreuve - Les concurrents doivent se présenter à l’entrée du parc à vélos, casque sur la tête (le port du casque est obligatoire), jugulaire serrée.
Le porte dossard est obligatoire. Chaque concurrent devra avoir son porte dossard. Le dossard doit être lisible tout au long de la course. Il n’y aura qu’un dossard de fourni. Sur la partie vélo, le dossard doit être porté dans le dos. Lorsque les vélos sont entrés dans le parc il n’y a plus la possibilité de les ressortir.
Pendant l’épreuve - Il est interdit de circuler à vélo dans le parc pendant les transitions. Le casque devra être mis sur la tête, jugulaire serrée dès que les concurrents auront le vélo à la main. Les vélos sont posés à l’emplacement numéroté selon le numéro de dossard. Le port d’un casque à coque rigide homologué est obligatoire lors de l’épreuve cycliste. Les concurrents ont l’obligation de respecter les règles du code de la route. Ils sont notamment tenus de rouler sur le côté droit de la chaussée. Il est également interdit de jeter les éventuels « déchets » hors de zones de propreté. Les athlètes n’ont aucunement le droit d’être accompagné en vélo sur le circuit cycliste. Une zone « consigne » sera installée à proximité du parc à vélo afin que les athlètes y déposent leur sac personnel et autre objet interdit dans le parc à vélo.



RÈGLEMENT VÉLO
Vous avez l’entière responsabilité de votre vélo le jour de la course. Vérifiez qu’il n’y ait pas de soucis mécaniques et que tout soit fixé sur votre vélo en toute sécurité. Des crevaisons et autres problèmes techniques du type sur gonflage peuvent survenir lors de la course. Soyez préparés à ce type de problème. Votre vélo doit être conforme aux règles de la Fédération Française de Triathlon. Les roues lenticulaires sont autorisées selon le règlement FFTRI (sauf en cas de vent fort). Si vous avez une pompe à vélo à pied, pensez à la remettre à un de vos proches avant le début de la course. Ce genre de matériel ne sera pas autorisé dans le parc à vélos une fois celui-ci fermé.

L’ensemble des courses se fait sur route. Tous types de vélo est autorisé. Drafting interdit. 

CIRCULATION SUR LES ROUTES
Attention, nous avons le droit de passage prioritaire sur les routes et intersections « Il est donc impératif que chaque athlète respecte le code de la route ». Les services d’ordre du type signaleurs et bénévoles sécuriseront au maximum la route, soyez prudents en arrivant aux carrefours et à tous moments. Un imprévu est très vite arrivé.

ARTICLE 12 : ÉPREUVE PÉDESTRE

Le parcours course à pied sera balisé et vous rencontrerez tout au long du parcours de nombreux bénévoles. Les lecteurs MP3, Go Pro et autres appareils ne seront pas autorisés sur tout le triathlon. Les athlètes n’ont aucunement le droit d’être accompagné en course à pied sur le circuit pédestre.

Durant toute la course, l’athlète devra porter le dossard de façon visible, sur le devant, accroché à un porte dossard. Un vélo ouvreur précédera le premier homme et la première femme et le dernier(e).

ARTICLE 13 : MODIFICATION DES ÉPREUVES

L’organisateur se réserve la possibilité de modifier les épreuves en cas de force majeure. Dans ce cas, aucun remboursement des frais d’inscription ne sera effectué.



ARTICLE 14 : ANNULATION DE L'ÉPREUVE

Dans l’hypothèse où l’épreuve devrait être annulée ou interrompue pour toute raison ne dépendant pas de l’organisateur, en particulier décisions des autorités publiques, risques d’intempéries, risques sanitaires, pandémie etc… l’organisateur n’encourra aucune responsabilité à l’égard des concurrents. Les frais d’inscriptions ne pourront être remboursés. Les concurrents renonceront à toute réclamation ou demande de remboursement du fait de cette annulation.

ARTICLE 15 : ABSENCE DE DÉLAI DE RÉTRACTATION

La prestation proposée étant une prestation de services de loisirs fournie à une date déterminée, l’acheteur ne bénéficie d’aucun délai de rétractation (article L.121-20-4 du code de la consommation). Toute inscription est ferme et définitive. En cas d’annulation de l’inscription ou de non-participation à l’épreuve, le participant ne pourra pas prétendre à un remboursement des droits d’inscription.

ARTICLE 16 : REMBOURSEMENT INSCRIPTION

Tout remboursement d’inscription sera soumis aux conditions d’annulation ci-dessous :
En cas de maladie ou accident, décès du conjoint ou d’un descendant, il sera remboursé à la hauteur d’une partie de ses frais d’inscription sur présentation d’un certificat médical ou d’un justificatif.
Son inscription peut être transférée à l'athlète de son choix

ARTICLE 17 : TRANSFERT DE DOSSARD

L'athlète souhaite parfois transférer son dossard à l'un de ses amis, ou bien changer de distance. En cas de demande de vente / report / modification de dossard l'organisation facturera la somme de 1€ à l'athlète propriétaire du dossard. Ce montant couvre les frais de dossiers et de suivi concernant le dossard.


ARTICLE 18 : DROITS A L'IMAGE 
En s’inscrivant, les concurrents autorisent les organisateurs ainsi que leur ayants-droits, tels que partenaires ou médias, à utiliser les images fixes ou audio-visuelles sur lesquelles ils pourraient apparaître au duathlon du Neubourg et aux autres manifestations, sur tout support y compris des documents promotionnels ou publicitaires dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée. 


Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, les concurrents disposent d'un droit d'accès et de rectification aux données personnelles les concernant. S'ils souhaitent ne pas recevoir des propositions d'autres sociétés ou associations, il leur convient d'en informer par écrit l'organisateur en indiquant nom, prénom et adresse.


ARTICLE 19 : ASSURANCE

L'organisation décline toute responsabilité en cas d'accident, de défaillance due à un mauvais état de santé du concurrent, à un mauvais état du matériel, en particulier de son vélo, en cas d'accident provoqué par le non- respect du code de la route ou de non-respect des consignes des organisateurs. L'organisation décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d'objet ou de matériel en dehors et dans le parc à vélo. L'organisateur assure néanmoins la surveillance du parc à matériel à partir de son ouverture et jusqu'à 15 minutes après la fin de course. Il est recommandé aux concurrents de posséder une assurance individuelle contre le vol.
L'épreuve est assurée en RESPONSABILITE CIVILE par l'assurance fédérale.
Tout athlète accidenté devra en faire la déclaration auprès de celle-ci et régler les frais afférents à l'accident. Elle intervient en remboursement complémentaire de la sécurité sociale et des mutuelles.
Les compétiteurs sont informés de leur intérêt à souscrire une assurance individuelle accident, non couverte par l'assurance de responsabilité civile.
Chaque participant s'engage à ne rechercher en aucun cas dans le présent ou dans l'avenir la responsabilité des organisateurs en cas de perte, vol, dégradation, de son matériel ou à la suite d’un accident durant l'épreuve voire de maladie relative à cette épreuve.
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